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Quelles prises en charge dans les pays du Sud ?

L’engagement d’Eprus dans la lutte contre la maladie Ebola

L’Établissement de préparation 
et de réponse aux urgences 

sanitaires (Eprus) a été fortement 
engagé dans la lutte contre la maladie 
à virus Ebola sur plusieurs fronts, en 
Afrique de l’Ouest et en France, en 
déployant des renforts en hommes, 
en équipements et en produits de 
santé, et en assurant des formations.

En Afrique, la réserve sanitaire de 
l’Eprus est intervenue dans de nom-
breuses situations : en Guinée dans 
plusieurs centres locaux de traitement 
Ebola et auprès des autorités gui-
néennes et consulaires françaises. 
Elle a également apporté une aide 
technique à plusieurs institutions dont 
les personnels étaient amenés à se 
déplacer en Guinée (Établissement 
français du sang, Institut Pasteur, 
Inserm).

Au Mali, la réserve sanitaire a été 
chargée d’une mission d’expertise 
et de soutien auprès des autorités 
sanitaires. Elle a aussi assuré, tant 
au Mali qu’en Guinée, la supervi-
sion des contrôles sanitaires dans les 
aéroports (Bamako et Conakry). Ces 
contrôles sanitaires ont également été 
mis en place pendant quelques mois 
au débarquement à Roissy Charles-
de-Gaulle, des réservistes sanitaires 
y ayant apporté un renfort ponctuel. 
En Guinée équatoriale, à l’occasion 
de la Coupe d’Afrique des Nations, la 
réserve sanitaire a assuré une mission 
d’expertise puis de contrôle sanitaires 
autour des stades.

Dans le cadre de l’épidémie en 
Afrique, l’Eprus a également aidé le 
réseau de l’OMS à recruter des pro-
fessionnels de santé francophones, 
en diffusant les besoins au réseau des 
réservistes sanitaires et en assurant 
les relations avec certains employeurs. 
Au cours de l’hiver 2014, la réserve 
sanitaire de l’Eprus a été amenée à 
prêter main forte à l’InVS pour assurer 
la continuité 24h/24 de l’expertise 
des signalements des Samu pour 
suspicion de cas d’Ebola

À la demande du ministère des 
Affaires étrangères, l’Eprus a aussi 
exporté à plusieurs reprises des maté-
riels et équipements en Afrique. Il 
s’agissait de tenues de protection, de 
thermomètres et de solution hydro-
alcoolique.

Mise à disposition de personnels 
et d’équipements
Concernant les équipements et pro-
duits de santé nécessaires à la lutte 
contre l’épidémie Ebola, l’Eprus a 
acquis et déployé des médicaments 
expérimentaux, des équipements de 
protection individuelle, des housses 
de transport. À la demande du mi-
nistère de la Santé, l’Eprus a ainsi 
constitué un stock d’antiviraux dès 
septembre 2014. Une partie de ce 
stock a été utilisée aussi bien en 
France qu’à l’étranger.

Par ailleurs, en lien avec les so-
ciétés savantes, l’Eprus a identifié, 
acquis puis livré, les équipements 
permettant d’assurer une protection 
optimale des professionnels de santé 
d’une contamination par le virus. Mal-
gré la tension internationale sur ces 
produits, l’Eprus a lancé l’acquisition 
et le déploiement dans les établisse-
ments de santé de plusieurs milliers 
de tenues d’intervention complètes, 
d’équipements de protection indi-
viduelle et de tenues destinées à 
l’entraînement des professionnels.

Par ailleurs, afin d’offrir une forma-
tion de qualité aux personnels ame-
nés à travailler dans des centres de 
traitement Ebola, l’Eprus a participé 
à l’ouverture et au fonctionnement du 
centre de formation Ebola, mis en 
œuvre à la demande du président 
de la République par la Direction de 
la sécurité civile et de la gestion des 
crises, à Nogent-le-Rotrou. Ce centre 
de formation exceptionnel a permis 
de former des travailleurs des orga-
nisations internationales et organi-
sations non gouvernementales. Pour 
assurer ces formations spécialisées, 

l’Eprus a mobilisé pendant plusieurs 
semaines ses réservistes formateurs, 
aux côtés de ceux du Service de santé 
des armées et de l’association Méde-
cins sans frontières.

À la demande du ministère de la 
Santé, l’Eprus a également acquis 
deux caissons de transport à pres-
sion négative, l’un dédié aux vols 
long-courriers et l’autre dédié au 
transport terrestre et par voie héli-
portée. Ces modules permettent le 
transport en sécurité de patient à 
haut risque de contamination biolo-
gique, sans risque pour le personnel 
accompagnant.

En vue des besoins de renforts 
dans les établissements de santé 
français, l’Eprus a été chargé de 
former et d’entraîner une équipe 
de réservistes sanitaires dédiée 
au renfort, en métropole comme 
en outre-mer, de structures hospi-
talières et de soins susceptibles de 
transporter et de prendre en charge 
un ou plusieurs patients suspects 
ou avérés de maladie à virus Ebola. 
L’Eprus a ainsi formé et régulièrement 
entraîné une centaine de profes-
sionnels de santé aux techniques 
d’habillage, de protection et de prise 
en charge de tels patients infectés, 
à forte contagiosité.

En complément des stages de for-
mation, l’Eprus a conçu et réalisé 
des vidéos pédagogiques, librement 
accessibles sur Internet, illustrant :

●● l’habillage et le déshabillage 
en équipements de protection indi-
viduelle en milieu hospitalier ;

●● l’utilisation des housses de 
transport.

Désormais l’Eprus est partie inté-
grante de Santé publique France, la 
nouvelle agence nationale de la santé 
publique. Santé publique France veille 
à maintenir les formations : des recy-
clages sont organisés plusieurs fois 
par an pour les réservistes concernés, 
afin d’entretenir et de capitaliser ces 
compétences essentielles. [
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